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Inventaire des amphibiens de 3 zones humides sur les communes de Bart, 

Béthoncourt, Audincourt, et Taillecourt (25). 
 

 

 

Localisation  

 

Les zones humides concernées sont situées sur 3 sites du territoire de Pays de Montbéliard 

Agglomération (PMA) : 

 

Le site de « L'Ile de l'Allan et de la confluence Allan-Rupt, sur la commune de Bart, d'une superficie 

de 5,40 ha 

Le site des « Rangs-Peux » sur les communes d'Audincourt et de Taillecourt, d'une surface de 72,71 

ha. 
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Le site des « Prés de la Lizaine » sur la commune de Béthoncourt, d'une superficie de 33,47 ha. 

 

 

 

Contexte 

 

L’EPTB mène depuis 2012 un inventaire des zones humides sur le territoire de la Vallée du Doubs, de 

Villers-le-Lac à Saint-Vit (25), réalisé d’après une méthodologie fixée et validée au niveau régional 

(Franche-Comté). 

 

Le territoire de Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) est le premier à avoir été inventorié, dans 

le cadre d’un partenariat mis en place avec la Communauté d’Agglomération, dès 2012-2013. De 

nombreuses zones humides y ont été recensées, elles ont été cartographiées et décrites de manière 

synthétique. S’en est suivi un travail de hiérarchisation basé sur une analyse des enjeux et de la 

vulnérabilité des sites, du foncier, et de diverses observations de terrain, qui a permis de sélectionner 

les 3 zones présentées ci-dessus. 

 

A présent, en complémentarité d'une démarche d’animation / acquisition foncière, l’EPTB Saône & 

Doubs et Pays de Montbéliard Agglomération, souhaitent mettre en œuvre des actions qui 

permettraient de préserver, de mieux gérer, ou de restaurer les zones humides de ce territoire 

identifiées comme prioritaires. Ces actions pourraient bénéficier de financements au titre  du Contrat 

de rivière « Vallée du Doubs » coordonné par l’EPTB, et d’une convention cadre signée entre l’Agence 

de l’Eau et Pays de Montbéliard Agglomération. 

 

Selon les zones, les connaissances de la faune sont plus ou moins complètes, c'est pourquoi un 

diagnostic écologique plus complet est en cours de réalisation, afin de mieux identifier les enjeux 

écologiques des sites et d'en extraire des perspectives de gestion/restauration plus précises. 

  

L'ensemble des sites n’ont fait que rarement fait l’objet de prospections naturalistes, avec des 

lacunes notamment sur le compartiment des amphibiens. Les milieux identifiés sur le site présentent 

étant potentiellement favorables à diverses espèces d’amphibiens, il a été décidé de réaliser un 

inventaire qualitatif de ce compartiment faunistique.  
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Méthodologie 

 

L’inventaire sera réalisé en interne par l’équipe de l’EPTB Saône & Doubs. Les opérateurs seront les 

personnes suivantes :  

- Jessica MOREAU 

- Florence CARONE 

- Cyrille WURTZ 

 

Les prospections seront réalisées en fin d’après-midi et en début de nuit. 3 passages seront 

réalisés entre la mi-mars et la fin-juin 2015. Les individus observés (à la lampe frontale) ne 

seront capturés (à l’épuisette) qu’en vue de leur détermination. Ils seront relâchés 

immédiatement. 

 

Les 4 communes concernées, l’ONEMA et la gendarmerie seront prévenus en amont de la 

date et l’heure de chaque passage.  

 

 

 

 

 

 

Liste des espèces potentiellement concernées 

 

 

 Urodèles  

Salamandra salamandra  

Icthyosaura alpestris  

Triturus cristatus  

Lissotriton helveticus  

Lissotriton vulgaris  

 

Anoures  
Bombina variegata  

Alytes obstetricans  

Bufo bufo  

Bufo calamita  

Bufo viridis  

Hyla arborea  

Hyla meridionalis  

Rana dalmatina  

Rana temporaria  

Rana arvalis  

Pelophylax kl esculentus  

Pelophylax kl lessonae  

Pelophylax ridubundus  

 








